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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Examen
Question écrite n° 29604

Texte de la question

Chaque annee, les accidents de la circulation causent un nombre tres important de victimes. Certaines decedent
pour n'avoir pas, dans les minutes qui suivent l'accident, par ignorance, recu les gestes indispensables a leur
survie, les chiffres donnes font etat de 1 500 a 2 000 personnes par an dans ce cas. Pour lutter contre cette
ignorance et permettre une diminution du bilan tragique de deces, il semble opportun d'inclure aux
connaissances necessaires, requises pour l'obtention d'un permis de conduire, une initiation au secourisme
permettant a leur titulaires de reagir efficacement, en les sensibilisant davantage aux dangers de la circulation.
M Jean-Marie Demange demande a M le ministre de l'equipement, du logement, des transports et de la mer s'il
envisage d'inclure l'initiation au secourisme parmi les connaissances necessaires a l'obtention d'un permis de
conduire.

Texte de la réponse

Reponse. - L'enseignement de notions elementaires de secourisme a l'intention des candidats au permis de
conduire parait souhaitable. A cet effet, de nombreuses discussions se poursuivent avec le concours de
membres du corps medical afin de determiner les notions essentielles qui devraient etre acquises en la matiere
par les 800 000 personnes qui obtiennent le permis de conduire chaque annee. Par ailleurs, le programme
national de formation a la conduite, defini par l'arrete du 23 janvier 1989, consacre une large place aux
comportements utiles en presence d'un accident de la circulation et fait reference notamment au balisage et aux
gestes qui doivent etre executes immediatement. L'enseignement dispense dans les auto-ecoles devra etre
conforme a ce programme. C'est pourquoi, l'ensemble des 20 000 enseignants de la conduite sera recycle a
partir de cet automne et sur une periode de trois ans sous la responsabilite de la direction de la securite et de la
circulation routieres.
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